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P U B L I C I T E 

Las lononces e t Réclames sont rejaes directement aux Bureaux da Journal 
et dans toutes .as Agenças da Kraaee al da l'étranger. 

Mercredi 29 Juin ( 940 

Les Interpellations. - Le Ministère a 283 voix de majorité 
Notre Concours 

Quatrième Liste de Gagnais 
Caa personnes dont les noms suivent ga

gnent toute* : 

U n panier de quatre bouteilles de 
Champagne, extra, demi-sec, marque 
J. Fontaine fils, a Epernay, d'une va
leur, Ce 20 francs chacun. 

Slme PRIX. — Mme M. DÛJARDIN, 193,' 
rue de Paris, A LU J.E- — 167 points. 

3&me PRIX. — M. VERRAST Clément, rue 
des Sarrasins, 84, cour Basquin, a i . n j j e — 
167 points. 

330» PRIX. — MUe G. MARQUANT, 32, 
rua Faidherbe, à LOOS (Nord). — 167 
points.; 

S4me PRIX. — M. FAUVART Georges, 
traceur, rue Kléber, A HELLEMMES-LEZ-
LTTJ.R, 167 points. 

35me PRIX- — M. DELMULLE Edouard, 
rue Carnot prolongée, a PERENCHIES 
{Nord). — i J points. 
• 36me PRIX. — M. Paul CASTIAU, rue : Na
tionale, a VIEUX CONDE (Nord), — 166 
points. 
. 37me PRIX. — M. Ernest COLLIGNON, 

«d6, rue d'Arras, A LILLE. — 163 points. 
S8me PRIX. — Mme Clara MAYEUR, 32, 

Tue du Chemin-de l'Abbave, A MONTIGNY-
EN-GOHEIXE (Pas-de-Calais). — 162 pointe. 

39me PRIX. — M. D. LEFEVRE, 63, rue 
Mirabeau, A FIVES-T.UJ.K. — 161 points. 

Mme PRIX. — M. Alphonse LEDUC, 19, 
m e Charles-Quint, A CROIX — 160 points. 

« m e PRIX — M. Georges PTERRD», 17, 
Tue Dubrunfaut, A LILT_ '. — 159 points. 

42me PRIX. — M. Roger ADOLPHE, rue 
de Nantes, 10, A ULLE. — 159 pointe. 

Les gagnante pourront retirer leurs prix 
'dans nos bureaux, 186 bis, rue de Paris, à 
LiUe, A partir de vendredi matin, 1er juil
let. 

( l ire la suite dans notre numéro de de-
—ain;. . 
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La Force morte 
Quand, à propos de la politique in

transigeante du Vatican à l'égard de la 
France — politique qui conduisit tout 
droit à la séparation des Eglises et de 
l'Etat —, nous dis ions ici que l'Eglise 
catholique et romaine n'est plus qu'une 
force morte, les journaux de droite se 
sont indignés de cette affirmation et i ls 
ont essayé, par des arguments manquant 
d'ailleurs totalement da base, de soute
nir que l'Eglise n'avait rien perdu de 
son influence dans le monde et qu'elle 
restait la grande puissance morale avec 
laquelle les gouvernements et l es peu
ples doivent compter. E n vérité, l es évé
nements actuels confirment pleinement 
notre manière de voir, et il y aurait 
que lque audace, sans doute, à contester 
contre l'évidence môme que Pie X a 
a c h e v é de ruiner le peu de pires tige que 
Léon XIII, par u n e politique très cour
toise et très conciliante, avait su conser
ver au Vatican. Comment pourrait-on 
affirmer encore que la déchéance de 
l 'Eglise n'est pas totale, quand on voit 
l e Pape obligé d e s'excuser d'avoir osé 
attaquer les protestants et d e s'humilier 
Bevant un gouvernement protestant ; 
quand oh voit, d'autre part, u n des rares 
pays où la religion catholique est encore 
rel igion d'Etat, l'Espagne, secouer )e 
joug trop longtemps supporté et expri
mer sa volonté d'assurer la suprématie 
Bu pouvoir civil 7 

Pour saisir toute la valeur d e tels faits 
• f pour apprécier toute la chute de 
l'Eglise, il faut se rappeler ce que la pa
pauté fût dans le monde, ce qu'elle était 
encore il y a un siècle & peine. Le Pape 
dominai t l e s rois e t l es peuples. Il était 
l e maître absolu de la vieille Europe et 
malheur aux puissants de la terre qui se 
risquaient à dédaigner ses inspirations. 
L'Eglise dirigeait toute politique au 
mieux de ses intérêts. El le fondait des 
empires ; groupait des nations ; déchaî
nait des guerres; suscitait des révoltes. 
Elle agissait par tous les gestes de vio
lence, ne reculant devant aucun crime 
pour consol ider sa puissance, pétrissant 
les esprits à sa g u i s e et affolant si tota
l ement les imaginations populaires que 
l e s ptos forts et l es plus résolus ne pou
vaient songer a remonter les courants 
qu'el le déterminait, n fallut le grand 
m o u v e m e n t de la Réforme pour entamer 
cette force colossale ; il fallut la guerre 
des consc iences pour changer éout cela. 
M ê m e e n dehors d e toute idée religieuse, 
l e protestantisme a bien mérité de la ci
vilisation parce qu'il a osé le premier 
ges t e de révolte contre u n e tyrannie 
odieuse, parce qu'il a donné aux rois et 
a u r peuples asservis l'audace.de faire le 

Ssste libérateur. Après le triomphe de 
Réforme, les princes et les peuples 

restés catholiques se sentirent moins 
esclaves de la papauté et surent discuter 
a l'occasion avec cette puissance reli-
«rieuse qu'Us edmeUaient auparavant 
«evee u n e docilité qui n'était que de la 

n et de la lâcheté. Pour —• 

ble servante des puissants, soutenant 
les forts contre les faibles, résistant dé
sespérément à toute émancipation des 
peuples . Instrument doci le a u x mains 
des dirigeants, el le s e compromit dans 
toutes les aventures sanglantes par' les
quel les l'esprit ancien essaya d» se main
tenir en Europe -»- toujours prête, d'ail
leurs, à trahir ceux qu'elle servait si el le 
voyait quelque intérêt ou quelque profit 
dans la trahison. 

Alors commencèrent" pour l'Eglise ca
tholique et romaine les temps de dure 
épreuve. La Révolution française acheva 
e n quelque sorte l'œuvre commencée 
par la Réforme; les peuples firent la 
distinction nette et précise entre le pou
voir civil et le pouvoir religieux et 'e 
large mouvement tendant à rejeter l'E
g l i se sur le terrain purement religieux 
se dessina dans tous les pays . A ce mo
ment encore, l'Eglise eût pu sauver son 
prestige et son influence morale si elle 
avait compris qu'il était indispensable 
de composer avec l'esprit du temps, si, 
dans l'espoir de ressaisir coûte que coûte 
son ancienne puissance, elle n'avait se
condé les efforts de toutes les réactions. 
Elle eut cette folie de vouloir résister à 
l'évolution naturelle de la société et elle 
se vit abandonner même par ceux-là 'fui 
s'étaient 'servis d'elle pour retarder, 
dans la mesure du possible, l'émancipa
tion de? peuples. Le résultat de sa poli
tique à courte-vue, ce fut l'effacement de 
la carte de l'Europe de ces Etats du Pape 
qui permettaient à l'Eglise d'être une 
puissance au véritable sens du mot, ce 
fut la Rome éternelle transformée en ca
pitale du royaume d'Italie. 

De la Réforme à la Révolution fran
çaise , et de la Révolution française à 
l'Unité italienne, ce sont les trois gran
des étapes de la décadence de l'Eglise 
catholique et romaine. Après ces désas
tres, le Vatican comprit par instant Que 
sa politique traditionnelle était mau
vaise et qu'il fallait s'affirmer unique
ment sur le terrain religieux, mais cha
que fois le mauvais orgueil clérical re-

quée et d'autres reprendraienf demain 
l'oeuvre que M. Canalejas n'aurait pu 
terminer. Qu'on songe à ceci '- o n envi
sage très sérieusement, A l'heure pré
sente, l'éventualité d'une rupture des re
lations diplomatiques entre la catholique 
Espagne et le Vatteen. Tout !e*<ecemin 
parcouru, tout le terrain acquis est la, 
et la politique d e la curie romaine, 
qu'elle se maintienne intransigeante ou 
qu'elle se fasse p lus conciliante, ne pour
ra en rien atténuer la signification de ce 
fait-là. 

Pour n'avoir pas su borner son acti
vité à son rôle purement religieux, pour 
s'être obstinée à ressaisir la puissance 
qui était perdue pour el le par l'éveil 
m ê m e des idées généreuses, de progrès, 
de justice et d e liberté, l'Eglise catho
lique et romaine s'effondre lamentable
ment e t voit les peuples modernes tracer 
en dehors d'elle la large voie qui doit les 
mener à plue de grandeur et à p lus de 
prospérité. 

ROLAND DE MARES. 

Hier «S Aujourd'hui 

Le discours de Briand 
Nous avons eu raison d'écrire notre convic

tion que la réponse de lhiand aux interpel
lations que devait provoquer la déclaration 
ministérielle du îec juin dissiperait tous les 
malentendus. Aujourd'hui, on peut n'être pas 
d'accord avec le président du Conseil, person-

Celui-là aussi était un conscrit de belle 
allure, mais qui formait avec Simon un con
traste frappant. De haute taille, un peu 
Voûté, il arborait déjà A son menton une bar. 
be fournie et semblait un de ces jeunes abo
lies de la forêt que Je vent qui passe n é -
branle pas . Et bien que sa mère, nuit ans 
avant, lût morte de la poitrine, il passait, 
étant dur au labeur et insensible A la fati
gue, pour le plus robuste gars de la contrée. 
En ua mot ,un beau type d'homme, A qui les 
filles souriaient plu» qu'à tout autre, A cause 
de 9a douceur, qui semblait s'allier a tant de 
force... 

C'est ainsi que Francine Fatou, la brune 
et jolie fille du meunier de la Servais, était 
tombée amoureuse de lui, au point qu'ils 
s'étaient promis le mariage, malgré que Si
mon la poursuivit aussi depuis longtemps. 
Même, comme gage de leur foi, elle avait 
tenu à lui faire elle-même sa cocarde de 
conscrit : trois beaux rubans tout frangés 
d'or, qui descendaient sur la poitrine, en s'é-
cartant, et que fixait une rose artificielle, 
grosse comme un chou, et entourée de pail
lettes d'argent. Enfin une cocarde de choix, 
telle qu'en n'en trouve pas chez le mar
chand, et que, le matin même du conseil de 
revision, Jean-Marie piqua sur sa blouse, 
avec orgueil, comme un trophée. Et, à ceux 
qui le félicitaient, il ne cachait pas de quels 
doigts elle était l'oeuvre, riant du chasseur 
à pied qui, sans mot dire, lorgnait la cocar
de, un regard d'envie dans les yeux, et un 
défi rageur au coin des lèvres. 

Depuis uns heure, les conscrits défilent 
et dans la salle basse et mal chauffée, leur 
nudité frissonne. D'ailleurs, le contingent 
est médiocre et A part ceux de Tremblay, 
les conscrits du canton semblent en général 

ne^M^aùTdiîw%x'U subsiste mTe«Bi«ôq*a \ SSS^tJ^JSSL P**** Swiimiatesiiiis;^ £ e s t 
après les précisions quil a apportées au ao.ii 
du Gouvernement. 

Dès le premier jour, nous avions estimé 
que la Déclaration avait été ce qu'elle pou
vait être dans l'état actuel du Parlement ; 
qu'elle était l'acte courageux d un homme 
d'Etat qui sait très précisément où il veut al
ler, comment et avec qui il veut gouverner. 

Il faut reconnaître que les critiques appor-
I tées à la tribune ont porté bien plus sur la 
' méthode ,sur la tactique, sur le mode d appli
cation, que sur le programme lui-même. D'au. 

prit le dessus et détermina de nouvelles j coq» avaient noté les » » l 

Pfe 'X est ferfamernent dans Ja p lus de- * " ^ ^ " 

disseœcnls de la 

toute la misère paysanne qui se révèle, dans 
les poitrines trop étroites, les échines trop 
maigres et les difformités les plus diverses. 
Et devant cette vision pénible, le général de 
brigade, un gros rouge à mine bourrue, ne 
peut se défendre par moment d'un geste 
d'impatience. 

— Au suivant, dit le préfet, Simon Chan. 
tepte : approchez ! 

Le chasseur à pied se présente et tout de 
suite presque sans examen il est déclaré 
bon tant il apparaît ferme et bien musclé, 
de complexion irréprochable. Et le conscrit 

plorahle tradition : avec lui, l'Eglise so 
montre intransigeante envers les derniè
res nations catholiques, mais elle se plie 
à tous les accommodements avec les na
tions non-catholiques, s'humilie devant 
l'Allemagne protestante, ménage les 
Etats-Unis protestants, cherche à s'ar
ranger avec la Turquie musulmane pour 
assurer par ses propres moyens la pro
tection des catholiques on Orient. L'E
gl ise pactise avec tous les ennemis de 
l'Eglise, admet toutes les compromis
s ions avec les « hérétiques » et les non-
chrétiens, implore pour ainsi dire la 
protection ouverte des princes qui de
puis longtemps se détournèrent d'elle. 

En revanche, elle reste arrogante et 
impérieuse à l'égard des nations catho
liques, qui, sachant parfaitement que les 
temps d e l'arrogance sont passés, se dé
tournent les unes après les .autres de 
celte influence catholique qui ne peut 
plus être u n obstacle a leur marche au 
progrès. 

Le cas de l'Espagne est particulière
ment intéressant c o m m e manifestation 

leurs /~r-'"f*fria.lMfiitrtii. " /"* un *«*ns-it4n> .*te gnamoofce. 
c £ 5 » œhni uVw • ri-ar-fi «nus ses mains, saute iur un pied et 

interpellations, le Président du Conseil, 
quelques phrases vigoureuses, avait montré 
néant des. espérances des réactionnaires 
ceux-ci ont bien compris et M. Piou, en leur 1 
nom, formulait en deux mots toute sa pensée : 
la guerre continue I Kn relevant le défi, en 
ripostant que la défense aussi va continuer, 
Briand fermait hermétiquement sa majorité 
à droite et l'on conviendra bien qu'il n'est pas 
responsable de l'adhésion — quand même — 
de M. Massabuau. 

A cette question posée : avec qui Biiand 
veut-il gouverner, il nous semble que la ré
ponse est simple : avec les républicains de : 
gauche — avec tous ceux qui estimeront qu'ils 
peuvent suivre un gouvernement de justice 
pour tous, de liberté dans !e respect des lois, 
«e laïcité absolue et intangible, et de réfor
mes sociales hardies ; sans défaillances et 
sans concessions, sans haines comme sans 
faiblesses. 

Le gouvernement recherche (loyalement 
l'appui des gaucises unies ; une fraction d ex
trême gauche lui refusera-t-elle son concours t 
Il se peut ; mais, son opposition sera 5ien 
affaiblie après les déclarations de ses chefs 
qui ont tenu à affirmer qu'elle serait systéma
tique, qu'elle visait les hommes au pouvoir, 
bien plus que les idées qu'ils défendent. 

Nous ne pouvons r>as admettre qu'il se trou 

criant 
service Bon pour le ser-

d e la lassitude des peuples modernes à j v e d a n S '« Parti radical et radical-socialiste des 
^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^™- ' députes QUI se refusent a admettre que les supporter plus longtemps la tutelle de 

l'Eglise. Dans ce malheureux pays que 
le clergé et les congrégations ont réussi 
à maintenir dans une ignorance relative 
et dont ils absorbent toutes les richesses, 
un gouvernement libéral ose enfin par
ler de la suprématie du pouvoir civil et 
s'opposer franchement à l'ingérence de 
l'Eglise dans les affaires intérieures, qui 
n e concernent que la nation. Ce" geste 
vaut une véritable révolution, car, pour 
qu'il soit devenu possible, il a fallu u n e 
évolution radicale de l'esprit général en 
Espagne, il a fallu une modification pro
fonde d e l'opinion publique e t des sen
t iments des dirigeants d'un Etat qui se 
montra jusqu'ici complaisant jusqu'à 
l'humiliation pour celte influence reli
g ieuse qui apparaissait comme la meil
leure garantie de l'ordre de choses exis
tant. Ce qui a donné cette conscience 
nouvelle au peuple espagnol, ce qui a 
permis au cabinet Canalejas d e faire 
preuve d e tolérance à l'égard des cultes 
qui n e se réclament pas de l'étiquette 
catholique — car ce n'est que de cela 
qu'il s'agit, e n sonûne, — c'est l 'exemple 
des autres nations latines, la France et 
l'Italie notamment, qui, précisément, 
ont pris un développement considéra
ble, ont prospéré mervei l leusement d a n s 
tous les domaines des l'instant où e l les 
ont réussi à se soustraire à l'influence 
cléricale et à la tutelle religieuse. L'Es
pagne appauvrie, humiliée, déchirée, 
s'épuHant en vains efforts pour repren
dre un rang qu'elle a perdu, a fini par 
comprendre qu'il n'y a pas d e progrès 
et de prospérité matérielle possible avant 
q u e l'émancipation morale ait préparé 
le peuple à donner la pleine mesure de 
s e s capacités productives et à jouer a ins i 
tout son rôle. 

Lentement, el le est venue à cette com
préhension des choses, et maintenant, 
m ê m e si M. Canalejas, par suite de cir
constances impossibles à prévoir, ne 
parvenait pas a réaliser jusqu'au bout 
son programme, le coup serait nette
ment porté à l'influence de l'Eglise, qui 
ne pourrait p»us s'en relever. L'orienta-

ministres, quand ils prennent le pouvoir doi
vent gouverner pour le pays tout entier ot ton 
pour tel ou tel parti politique .Ne serait-ce 
pas l'aveu qu'il est des groupements qui ne se 
soutiennent et ne peuvent vivre que SOJS un 
régime de faveurs et de népotisme ? 

Le Gouvernement a déclaré qu'il veut une 
majorité durable, basée sur un pacte de part 
et d'autre loyalement accepté, qui ne s'effrite 
pas au premier incident, qui soit résolue à' 
réaliser un programme nettement défini et 
librement accepté. 

Que l'ordre du jour proposé comme sanction 
au lonff débat sur la Déclaration dise donc, 
avec une clarté telle qu'il n'y ait pas d'équivo
que possible, que la République est parvenue 
à ce point de son évolution, après avoir chas
sé l'Eglise de l'Etat et de l'Ecole, que toutes 
les réformes politiques désormais doivent 
avoir pour but de préparer et de permettre les 
réformes sociales ,san5 .violences, avec la 
justice pour tous. 

G. DESMONS. 

LIRE EN 5mo F AGE E 

NOTRE CHRONIQUE 
DE L'ENSEIGNEMENT 

CHRONIQUE 

LES CONSCRITS 
Cette année-la, les conscrits de Tremblay 

semblaient presque tous des gens solides, 
comme on n'en avait pas vu depuis long
temps. On eût dit une équipe de jeunes hom
mes râblés, sans tares ni infirmités, et qui 
feraient de beaux soldats. Et, dans le nom
bre, deux surtout se distinguaient par leur 
apparence : Simon Chantepie, de la Comil-
lais, et Jean-Marie Leloutre, le fila du fer
mier de la Hunaudière. 

Le premier, de taille moyenne, A la mine 
éveillée, était un luron bien proportionné, 
agile et souple, et qui n'avait pas son pareil 
pour la marche, ce qui l'avait fait surnom
mer le chasseur A pied. Avec cela, do carac
tère vif et d'humeur batailleuse, en sorte 

quitte la salle 
— Bon pour 1 

vice J ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Quatre conscrits passent et tous sont 

ajournés, pour faiblesse. Alors, c'est le tour 
de Jean-Marie, et quand il s'avance, «n 
mouvement de satisfaction se dessine à la 
table du conseil. 

— Un beau gars, celui-là. Et de Trem
blay encore. 

Cependant, le médecin-major, un petit 
brun, à l'air distingué, observe le conscrit. 
Puis il a un hochement de tête, et ayant 
appliqué une serviette sur la poitrine de 
Jean-Marie il écoute longuement. Enfin, il 
se redresse, se penche vers le préfet et dit, 
comme à mi-voix : 

— Je propose l'exemption, A cause des 
poumons. 

— Comment ? fait le général. Ce n'est pas 
possible 1 

Mais déjà une rumeur a couru dans la 
salle, et, comme en rêve, le promis de Fran
cine distingue des mots qu'on chuchote : 'a 
poilrine... comme sa mère... On ne dirait 
pas ! Et le préfet, ayant consulté les autres 
membres du conseil, rompt enfin le cilence, 
et suivant la formule adoptée pour les caa 
de tdherculose, prononce : 

— Leloutre, exempté. Bronchite spécifi
que. 

Et comme le Jeune homme ne bougeait 
pas, cherchant à comprendre, hébété par ce 
brutal arrêt qui venait de le frapper en plein 
coeur, en pleine vie un gendarme dut la 
prendre par le bras et le faire sortir, pour 
permettre a la séance de continuer. 

^j^ri^^^^.S^^^^.i^m^ ****** neWaow* wtt&a*U***m I qu'on ne l'aimait pas trop dans ie pays, où 1 JJoncentent de tout son t 
le grand Jean-Marie. au^ntrn ire . avait b v i -"-Tu- lu» «onncrw» ma 
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... Sur la route de Tremblay, Jean-llarie 
s'en revient, tout seul maintenant, et s'ar
rêtant toue les vingt pas, comme un hom
me ivre. Il a laissé à Antrain ses cama
rades de la classe et le drapeau qu'il por
tait en allant. Et il a mis dans sa poche 
la jolie cocarde de Francine, trophée inu
tile désormais, bouquet flétri, qu'il va reo« 
dre A sa promise. 

—Toi, Jean-Marie ? Déjà de retour T 
— Oui, Francine, déjà, car ils n'ont pas 

voulu de moi. Et je viens te rendre ta co
carde, et ton cœur avec elle 1 

La jeune fille demeurait sans -compren
dre. Et alors lui, en paroles brèves, il 
s'expliqua : la maladie était en lui, celle 
de sa défunte mère, et il ne pourrait pas se 
marier pos plus qu'il ne pouvait être sol
dat. Non, non il se savait condamné et 
bientôt, sa ressource de jeunesse épuisée, 
elle le verrait tomber vite, un tel mal ne 
pardonnait pas. . 

Et comme Francine, à présent ne trou
vait pas de paroles, effrayée de toot ce 
que son promis venait de dire, semblant 
même éviter son regard, des notes de clai
rons retentirent encore lointaines et mêlées 
à un roulement de tambour. Jean-Marie 
écouta un moment, puis, quand les sons 
se furent rapprochés : 

— Francine, dit-il, ce sont les consente 
qui s'en reviennent. Les vois-tu, là-haut ï 

— Oui et c'est Simon qui porte le dra
peau. 

— Un joli gars, pas vrai 1 Et qui taime. 
— Il me l'a dit, au moins. 
— Bh bien 1 si tu as de 1 amitié pour 

moi, il tant maintenant que tu fasse» une 
eboeo. • . 

— laquelle donc, mofl pauvre Jean-Ma-f 
rie ? 

Et l'Ame pénétrée de joie amère, mon
trant du doigt le petit chasseur A pied qui 
entrait fièrement dans le bourg, le jeune 
homme ajouta, stolque et doux en on re-
^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^Hra I 

cocarde t 

^^^^^^^^_ ivïctoPinjE^ 
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A L A CHAMBRE 

Le débat est clos 
Après une nouvelle intervention de Briand qui tfé-

clare ne vouloir gouverner qu'aveo une majo
rité strictement républicaine, la Cham

bre approuve /e programme du 
ministère et lui accorde sa 

confiance par ; 
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Avant ia séance 

LA REUNION DES GROUPES 
Paris, 28 juin. — Les groupes de gauche 

se sont réunis au début de l'après-midi pour 
s'ooeuper de la sanction à donner aux dé
bats sur la politique générale. 

A LA GAUCHE DEMOCRATIQUE 
Après un échange d'observations, le grou

pe s'est mis d'accord sur la rédaction d'un 
ordre du jour de confiance à peu prés ainsi 
conçu ; 

« La Chambre, approavant les déclara
tions du président du conseil, confiante dans 
le gouvernement pour réaliser avec le con
cours d'une majorité de gauche le program
me de réformes politiques, économiques et 
sociales qu'il a exposé, et continuer 1 œuvre 
de laïcité entreprise par la République et 
1A défense de l'école Inique, passa à 1 ordre 
du jour. » 

Le président du groupe, M. Raynaud, a 
été charaè de s'entendre avec les présidents 
des autres groupes de gauche pour arriver 
A un texte commun. 

Les radicaux socialistes ont de leur coté 
adopté le texte suivant de M. Klotz : 

n La Chambre, fidèle A la politique tradi
tionnelle du parti républicain, confiante 
dans le gouvernement nour continuer l'oeu
vre des trois précédentes législatures, pra
tiquer une politique d'action laïque, faire 
aboutir rapidement l'impôt sur le revenu, 
poursuivre avec une majorité exclusivement 
républicaine l'œuvre de orogrès démocrati
que et social, repoussant toute addition, 
passe à l'ordre du jour. » 

Le groupe radical socialiëte avait fait sa
voir qu'en aucun cas il n'accepterait les 
mots approuvant les « déclarations du gou
vernement » figurant dans la rédaction de 
la gauche démocratique. 

Le débat qui a précédé l'adoption" de cet 
ordre du Jour a été assez vif. 

M. Thalamas avait proposé, au nom de 
ceux qui critiquent la politique de M. Briand, 
de ne pas proposer d'ordre du jour, en a t - | 
tri huant à cette abstention un caractère 
d'acte de méfiance. 

f. Beauqoier a soutenu qu'on ne pouvait 
faire -an procès de tendance à M. Briand et 
qu'il fallait l'attendre A ses actes. 

La motion de M. Thalamas a été repous
sée par 36 voix contre 20. En conséquence. 
M. Klotz a proposé l'ordre du jour ci-des
sus, auquel toute la réunion s'est ralliée et 
qui sera déposé en son nom sur le bureau 
de la Chambre. 

M. BERTEAUX a alors demandé qu'on 
supprimât les mots « confiante dans le gou
vernement » et qu'on y substituât ceux-ci : 
la Chambre résolue à..., etc. 

Le groupe s'est divisé en deux parties 
égales : il v a eu 31 voix contre 31. 

M. RABIER est alors intervenu pour mon
trer le danger qu'il v avait à couper le parti 
radical en deux fraction!? opriosées, et finale 
ment la réunion a décidé à l'urranimité da 
présenter l'ordre da jour ci-dessus. 

A LA GAUCHE RADICALE 
La gauche radicale a engagé un débat 

également assez vif. Les orateurs ont rié-
cïaré que le groupe ne s'occupait pas de 
questions de personnes, mais seulement 
d'orientation politique, et qu'il s'agissait d» 
savofr s i l'on était à gauche ou à droite. 

Les radicaux socialistes ont communiqnè, 
au coure de la réunion leur ordre du jour 
que la gauche radicale a accepté en y faisant 
subir une modification. Celle-ci consiste à 
substituer aux mots « majorité exclusive
ment républicaine », ceux-ci « majorité corn 
posée exclusivement de républicains déci
dés h réaliser l'oeuvre de progrès démocrati
que et social. » 

LES PROGRESSISTES 
Les progressistes, de leur côté, déposent 

cet ordre d'à jour : 
La Chambre, approuvant les déclara

tions du gouvernement sur la politique gé
nérale, passe à l'ordre du jour. >» 

T ia S é a n c e 
Paris, 28 juin. — La séance est ouverte A 

deux heurs». M. TVRISSON préside. 
M. LE PRESIDENT fait connaître qu'il a 

reçu de MM. Carpot et Maunoury, avec de
mande d'urgence, un projet de résolution 
concernant ta nomination d'une commission 
du règlement de 22 membres. 

Conformément an règlement, il sera statué 
aur l'urgence j la fin do la séance. 

ON NOMME UNE COMMISSION 
L'ordre du jour appelle le rapport de la 

commission de surveillance des caisses 
d'amortissement et des dépôts et consigna
tions. Messieurj.-!*s membres de la comrrrls-
eion sont introduits avec le cérémonial d'tt» 

#1. BOUVIER, rapporteur de ht corninj». 
aiqrt, -dépose le rargQrt. 

Acte est donné de cettï communication. 
Messieurs les -nembres de la commission 

sont reconduits avec le même cérémonial. 
M. LE PRESIDENT fait connaître que. 

conformément à 'article 89 du règlement, a 
sera procédé, pendant la séance publique^ 
dans le salon voisin, au scrutin pour la no» 
mination de cinq membres du Conseil sapés 
rieur du Travail! 

UN DEPUTE VALIDE 
La Chambre valide ensuite, sans deba^ 

l'élection de M. Fournier, .socialiste, A Nie 
mes. 

Les crédits supplémentaires 
On passe à la discussion des crédite sue» 

plémenlaires. 
MILLER AND, ministM des travaux pav 

blics. — Le rapport pertj que la commission 
a ajourné le vote de certains crédits jusqu'à! 
ce qu'elle ait re;u du gouvernement des rao< 
seignements complémentaires. 

A cela, je n'ai rien A objecter. En revanebev 
je demande que .e crédit relatif A i'iiistall*« 
tion des groupes êlectrogènea au posta cen
tral ne «oit poa rejet* — t c,«e le gumet" 
nemant sa soit arpitqné dawaxrt ht iiaiiais 

M. CAJLLAX X, rapporteur. — La commis» 
sion, tout en réservant son opinion sur I« 
fond, consent à ajourner sa décision jusqu'à 
ce qu'elle ait entendu le gouvernement. 

LES AGENTS DES DOUANES 
M. MARIN demanda que le gouvernement, 

conformément à la promesse qu'il a faite 
lor; de la discussion du tarif des douanes, 
augmente les c-émts du chapitre 87 du m*< 
nistère des finances, pour l'amélioration deal 
agents du service des douanes. 

M. COCHBRY, ministre des finances, «v 
Des améliorations ne peuvent pas être réali
sées par voie de crédits supplémentaires. La 
promesse sera tenue dans l e budget de 1911-

M CECCALDI demande si la réforma sa» 
rea réalisée dans le budget de 1011. i 

M. COCHEBY. — Les crédita nécessaire* 
ont été inscrite dans ce budget 

M. MARIN, sur le chapitre 109 du mkri*. 
tére de l'instruction publique, présente ^test 
observations sur l'insuffisance des crédits de 
maternité en faveur des mstitutrieea. CeeJ 
crédits devraient être augmentés da 90.0011 
francs. 

M. DOUMERGUB, ministre de I lns trao 
tion publique. — L'on s'est borné à créer un 
nouveau chapitre et S y inscrire des crédite 
conformes aux prévisions de la pénultième 
année. Si !a somme prévue est insuffisants, 
le gouvernement déposera une demande rM 
crédits supplémentaires et, de tonte façon, 
les institutrices en couches auront le secours) 
de deux mois de traitement arjqpuel elles ont 
droit. 

M. de ROHAN, sur In chapitre 31 bis du 
ministère du travail, fait observer que l e 
nouvelle loi des retraites va conter 30.000 fr . 
avant d'être appliquée. Il v aura, uns da» 
pense de plus, et Ces» tout. 

M. COCHERY. — Gs crédit est destiné H 
hâter l'application de la loi. ' 

M. TROUILLOr, ministre des colonies. — 
Je deman le que la question des crédite poem 
la Nouvelle-Calédonie soit réservée jnsqn'S 
ce que j'eusse fourni des justaScatione à U» 
commission. 

M. de VILLEBOB MAHETJTE. — Avant le 
vote de crédite de cette nature, H faudrait 
examiner avec soin la. situation des budgsta 
locaux des colonies. 

M. le RAPPORTEUR. — Je demande A le 
Chambre de s'en tenir à' la décision de lu 
commission qui a rejeté le crédit de 30.004 
francs relatif à îa Nouvelle-Calédonie. 

M. le MINISTRE DES COLONIES. — M 
n'insiste pas. 

La décision da la commission est matot* 
nue. 

Après quelques observations de MM. Due 
rconù Bedouce, Sembat, les divers artidesj 
du projet sont adoptés par 387 voix c o n t r a t 

LES INTERPELLATIONS 
On reprend la discussion des inteme&ej 

tioaa sur ta politique générale.. 

M. Dre Ion 
M. Drelon a la parole. 
M. DRELON. — Le président durOJaseft 

a réclamé une confiance entière ou point d e 
confiance. Mes amis et moi fui donnerons 
notre loyal concours. Nous approuvons se 
méthode de travail, qui consista A mettre 
chacun et chaque chose A s a place, A faire 
cesser la confusion des pouvoirs. (Apntea* 
dissements à gauche.) 

Le gouvernement a annonce qu'il déposai 
rait des lois d'amélioration sociale et fmmoj 
mique, et c'est encore une des raisons noua 
lesquelles nous lui donnons notre nntfsie 
confiance. (Très bien A gauche.) , 

Quelques-uns eut regretté que la décie*a» 
tion contint des paroles d'apaisement de naJ 
tum A soulever certaines inquiétudes ; ew 
pendant,' ces paroles s'Imposaient. CroH-od 

jou'on ntUsaa- abordeq^an^ar&tfaie*sorjfUij, 


